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TIMBRE DE CONmOLE

Les loyers nc doivent pas être majorés
Dniw notr» »rtlcJe du 31 Septembre verbule exUtant à cette date du  1er 

1841. nou» svciw algnal*. san» toute-1Septembre IBM. ou prend pour b » «  
fol» noirt étendre davantage, que la'pour fUatloh du prU du loyer, celui, 
loi du aa Février 1041 interdisait for-,pay* pour de» locaux »Imllalres.
meUement a tout proprlétalr« l «ug-l p i „ - i ™ , - . ,
monutloH du prix du loyer d »  lo- l- » e r o g a u o n »  p r e v u e »  
raux k unage d'habitation ou profes-1 L ’article 2 de la lol du 38 Février 
aïonnel. )1941 eat alnal conçu :

Oette lol a pu paraître Inaperçue i ,  n  peut toutefoia être tenu comp- 
pour ccrtaitvs. puiaque bon nombre „ t e  des dépenie» effectuée» par la

nos lecwxir» nous écrivent pour 
nouft cleaumdler « IU doivent accepter 
le» j\igmenUtk»ns qvil leur sont lm 
posées

Nous rrojron» donc utile d'expoeer 
d‘im^ fvirt. comment de« majora
tions peuvent être appliquée» et 
il'autre part quelle» aont les aanctloiie 
que peuvent encourir le* propriétai
r e  qiil auraient appliqué dea au$- 
mentattona excesalvea.

Date d’application 
de la loi

D:v'na lout d ’abord que la lol du 
an révrirr 1S>41 qui prohibe toute 
a.’.tmentatlon de loyer, n ’eat appli
cable qu’a partir de »a promulgation, 
c’est-à-dire à compter du 15 m a »  
IM l

Immeubles 
qu’elle concerne

C«tu lol est applicable aux locaux 
d habitation ou * \ieagc profession
nel. appartement* ou chambre, loués 
n<i» ou meublé». Le prix du loyer

doit figurer 
sur tous les dixièmes de la 
U O T E R I E  N A T I O N A L E  
Il p orte  les n u m é r o s  de 

la T r a n o h *  
du  ■ I I I • t 
d u  O l x l i m a

Exigez- le : s a n s  t im b r e  le 

d i x i è m e  n ’est p a *  v a la b le .

— ............. . ■ ' i i m i

actuellement d'un aecours d'incura
ble de 180 tr. par mols. la cumul 
n’étant pas autorisé, vous touche- 
res au itiajiiiiiufn 3400 fr.. montant 
de l'aUocatton aux vlaux travail
leurs. majorée la eas échéant, pour 
le conjoint à charge, de 1.000 fr. et 
de SOO fr. si vous aves eu cinq en
fants à charge. Pour le eas où vo;is 
bénéficieriez en outre de « l'aida 
oanttanta k ttaroa paraanna », vous 
n’aurln aucun Intérét à demander 
l’allocation vieux travaUleurs 

— Daux «taux trsMUItaurs céli- 
katalraa vivant anaamMa snt-lla

bailleur à l'avantage direct du lo- 
( cataire : en ce qui conceme lee
< chargea et preatatlona, le bailleur 
f peut réclamer le» majorations
< qu’elles ont subies depuia le 1er
< Septembre 1039. >

Donc, deux cas bien précjs :
1« Dépense» effectuées par le pro

priétaire à l’avantage direct du loca
taire ■

Majoration» subies «n  ce qut 
ronceme les charge» et preatatlona 
depuia le 1er Septembre 1939

Pour le premier ca». c’est le prix 
loyer qui peut être augmenté en| pour le» loyers perçus en trop, le 

ron»ldérBtlon de l’avantage düreci|,oj,t,ifj demander l’Imputatlon 
obtenu par le locataire. „ , r  le» termes de loyer à échoir.

Il parait même que cctte augmen-j _ ^

Immeubles vises

droit d» touohar »n antlar la ratra
t* des viaux travalllavrs 7 — z. M.

RÉPONSE. — Aucune restriction 
n’est prévue pour l’obtention tatala

---------------------- Ide l'allocation dans votre cas.
cas de majorations abualve»: une. • m.  aatr.
augmentation de 80 %  éqtraineralt| _ ~
de» poursuite» à l’encontre du pro- J» m  Intirsni M X  anwiaa ral«- 
priétiUre. tifi à 1« rstralta M a  vlaux f J'al

La perception du loyer hors de»:dijà touché 5 mols Ifaltoaatlons. 
limite» fixées par la lol peut con-i N’ayant pas tauohé d'alMoatlans 
dulre le propriétaire à une amende d* chômas» »t IM tHawalllant plus 

depuis aaptambra lass, aHja droit 
ay rappal d'arrérages da janvier à 
Mai 1941 ?

clvU», et. eu co» Ce majoration abu
sive. à un emprisonnement de 3 mol» 
à 3 ans et à une amende do 16 à 
100.000 franc».

Trop perçu

tation peut étro appliquée »i ces dé-i 
penses ont été effectuées avant le 
1er Septembre 1939. du moment, 
qu'elles ont été faite» après rentrée] 
en Jouissance du locataire et »’il n ’en 
a pa» été tenU compte dan» le prix 
du bail.

Sur le »econd cas. 11 ne faut nulle
ment s’étonner de majorations éven
tuelles

, ..... -....... . En effet, les réduction» de loyer
peut dépajwer celui qui était fixé Iantérieures ont toujour» visé le loyer 

au 1er Septembre 1939. ¡proprement dlt. ellea n ’ont jamais
, . lété étendue» aux charge». Le décret

Loyers antérieurs lIol d» 19S.'S. par exemple, qui avait 
-r- I institué une réduction provisoire

au 15 mars 1 » 4 1  l d „  loyera de dix pour cent, n ’était 

La loi n ’a pas d'effet rétroactif, h“ » applicable aur charges 
c’est-à-dire qu’elle ne concerne pas' « n
le» loyer» qui étalent régis avant le I VZU C n t e n a - O n

par la loi

Mdrs 1941 Autrement dlt. les 
loyem qui ont éte payé» avant cette 
date, même s’ils étalent supérieur» à 
ccux pratiqués au 1er Septembre 1939 
ne peuvent être diminues

Conventions prévoyant 
l’augmentation

Même si une convention ou un hall 
a prévu avant l’application de cette 
lol que le loyer serait augmenté en 
fonction du coùt de la vie, l’augmeu- 
tation ne peut avoir lieu.

Ainsi donc, sera ramené à partir
du 15 Mars 1941 et au prix fixé à la , ...... ........................
dat» du 1er Septembre 1939 le loyer téléphone Intérieur,
qui aura dépassé ce taux.

Locaux similaires i Sanctions éventuelles
A déflut de'ball ou de conventionI L» lol a prévu des sanction» au

par « charges» ?....
Les charge» comprennent généra

lement. soit le remboursement de 
taxe» prélevée» comme prix de ser
vices dont profit» le locataire : ba- 
lavage. enlèvement de» ordures mé- 
na'géres. embranchement de la con
duite d’eau, tout-à-l'égoùt.

...et prestations ?
Les pre«rtatlon» eont des accessoi

re» du logement fourni» au locataire 
p.ir le propriétaire : eau. éclairage

RÉPONSE. — A priori. U semble 
que vous avez droit au rappel d'ar
rérages de janvier à mai. Avez-vous 
rempli la formule type demandant 
le rappel : si ce n’est fait, deman
dez-la d’urgence à Votre organisme 
payeur.

— Ma tant* aura ss ans *n té* 
vriar, rastée vauva <l M  ans avee 
« anfants alla travailla ancar* car 
*11* n'a aucun* ressourça. Quelle 
démarche devra-t-elle faire pour

Cakuk et 
TrouUes du Foie M IQ U  O l PAIX 

Sont élevé» à ooaipter du 31 <té- 
'CNaléayamaa, Catlauaa Hépatlwiaaloembre à la s* cl«aM ct matnt«nu*

grandement amélioré» cn quelques se
maines par les Dragées d» Magnocéna 
.aux »»1» halofénés d» magnésium. Ces
sation des douleurs au c6té droit, 
de» mauvais*» digestions, des vomis- 
t m m u .  nausées, collqua*. Ité»ul- 
tat» remarquable». Brochure gratuite 
sur demanda aux Lab. U. A. F 
11 t*r, avenue de Ségur. Paris.

reversion n’est jamais opposable 
aux veuves. Dè» l’instant que votre 
oelle-mère peut justifier de cinq an
nées de travail salarié après l’fcge 
de 50 ans. rien ne s’oppose à 
qu’elle fasse upe demande au 8ar- 
vlea Régianal daa Aaauraneaa So- 
elaiaa, «s, rua Raysla. à Lllla. Elle 
touchera le cas échéant, l'intégra 
lité de l'allocation aux vieux tra- 
vallleura, à condition toutefoiü que 
l’ensemble de ses ressources, y 
compris l'allocation, n’excède pa^ 
t.000 francs.

R.

A  L’O F H Œ L

dans leur poete
Barbier, juge de paix d* Boye et 

Roalére» (Bomm»>.
Herenguel, Juge de paix d-Oulchy- 

le • Château. Pér» - en - Tanlenol» et 
NeuUly-Salnt-Pront (Aisne).

Lerey, juge d» paix de Balllaul 
(canton* Sud-Oueat et Nord-Zit 
(I*ord).

LA
ES

Par décret en dat* du 13 déoem
bre 1B41 la commune de Frasn»» 
(canton de Condé-<ur-E»oaut, arron- 
dlieement de Valenciennea. départe
ment du Nord), s  été autorisé* à 
poner le nom de Fre*n»»-»ur.B*eaut.

S JL  WuquehaJ-UU* UntvcrslM. 
■porta Loo»atade HaubourdlnoU.
U A . Marquett»«:*otrlo-Club 
AM. T*mpl*uT*-K.C. Cysoing. 
O lrm tque Maroquot*-UA L ssin as* . 
C.srialnghln-Méiantata-Aa. Uxnma.

Demande de matches
AS.P.T.T. LilU aux datée sulvan- 

te», le matln. »ur terram «dverae : 
éqalpe 1 A  ; 3 Sjanvlcr. S et 33 m a» . 
Kqulpe 1 B ; 11 janvier, S. lft et 33 
février. S et 16 mars.

Bcrlre k U. liaurlce Balioy. Edu- 
.tlon Phnlou 

P.T.T.. Lill<

DATES D ’OU VERTURE 

DES SESSIONS 

D U B A C a U U R É A T P 0 U R 1 9 4 2

La lol du 28 Février 1941 n ’eat paa 
applicable aux immeubles dont la 
conatruction n ’était pa» achevée au 
ler Septembre 1939. Elle ne concerne
paa davantage lea locations visée» I «llocatl«n 7 —  Adeline.
par la loi du ler avrll 1926 (loyers RÉPONSE. —  Votre tante devra 
en cours de prorogation). en temps voulu adresser une de-

* Imande (selon un modèle établi) au

Trtles sont, larVement «Piquées.' 
les disposition» cseentlelle» de la l o l ^ ' » ' “ ’ ,**- ^  
du 28 Février 1941 qui aura effet devra a 1 appui de sa demande four- 
Juaqu’au décret fixant la cessation 
des hostilités.

L. R<

Pour la premièra seasion : du 
lundi 16 févner au samedi 14 mars

A  L ’OCCASION D U  NOU VEL  A N  j^Pour ’lr. deuxième session : eu lun
di 10 août au ;.amedi 32 août In
clus

CHRONIQUE 
DES VIEUX

M. le Préfet du Nord. Préfet de la 
Région de Lille, falt connattre qu’à ' 
l'occanon das fétea da fin d ’année, 
en rertu dea Instructions de M. le 
Secrétaire d’Etat au Ravitaillement, 
les dérogatlona aulvantea sont accor> 
dées ; !

PATISSERIE I
I

La vente et la conaomnaation de 
coquilles seront autoriaées dana las 
départements du Nord et du Pas-de* 
Oalala le mercredi 31 décembre 1941. 
et le Jeudi l*r janvier 1942. ooncur* 
remment avec celles des produita de 

vaw pâtisserie, conflaerle. biscuiterie et

nir un ou des certificats attestant i
un emploi salarié ito cinq ans 22 décembre iô4i.

moins après l'âge de 50 ans. | BOUCHERIE ET CHARCUTERIE 

— J’ai 7* ans. J’ai travaillé *5 ansi Par dérogation aux Arrêté» Préfec- 
oMit la méma farma, ja suis Impa- toraux de» 27 juillet. 3 et li octobre

GROS LOTS

VILLE DE PARIS ISat 
Tirag» du M  déeMnbr» 1»41

Le numéro 411.300 g««ne 100.000 fr 
Les deux numéros suivant» ga

gnent chacun 10.000 fr. : 2S.94S. 
130AB0

tant d*puit s mois. Puis-ja aelllcitar 
la retraita des viaux travailleurs t

REPONSE. — Dès l’inslant que 
vous pouvez justifier d'un emploi 

v f i J i i f ■■■ I moins après
I n A V A I L L C U n d ,  l'àge de so ans. vous pouvez solli

citer l’allocation aux vieux travail
leurs. La majoration prévue pour 
votre femme est do 1.000 fr. par an. 

— J'ai so ans. Je touehe une pen-i —  Ma bella-mèra, vauva, kgée d* 
sion d'incurable au titre de la loi 169 ans, a travaillé psndant s ans et

Vingtième série de questions

icne a partir ¿ii,uffage. eau chaude, ascenseur, 
prix fixé à la|tapis dc l’escaller. services du con-

du 14 juillet 19«5 (160 fr, par mois). 
Ayant fait ma demanda d'allocation 
aux viaux travailleurs, aurais-je le 
droit de toucher des deux cOtés 7 
— D, H,, Pas-de-Calais.

RÉPONSE. — Si vous bénéficiez

demi après l’ige de SO ans, oomm* 
famme de ménaga. Son mari était 
mineur, aile touche una pension de 
reversion de t.soo fr. A-t-elle droit 
a l’allocation 7 

RÉPONSE. —  Une pension de

1940. les Magsain» de Boucherie et 
dé Charcuterie du Nord et du Pas- 
de-Oalals resteront ouverta au publlc 
lea lundi 29 et mardi 30 décembre
1941.

l I I P P I S & f E

SPORTS
F O O T B A L L

..IC lAXATir StPUVATir

G R A IN déW S
•sr an v«ntv commtiouÿoir» 

dons foutes las phofTwoctes 

R'is.e! OUAIITÎ ««CHANGÎC

LA  COUPE  DES FLANDRES

Le 3« tour de l’épreuve organisée 
par le District Terrien aur» lieu dl 
manche 4 janvier, à 15 heure*.

Volcl le calendrier de» reocontre» 
éUblle» à cet effet et qtü ae joue
ront »ur les terrain* da» club» pre
mier» nommé» :
O.S. Blarlnghem-A.S. Bailleul.
E.8. Laventle-P.C. La Bassée.
UÆ. Fleurbalx-J.A. Armentlère».
UÆ. Houplln An-O.S. Ronchin.
UÆ. Marqullllea-E.S. Annœullln. 
U.O. Halluln-DÆ.C. Tourcolng.
S.C. Watterlo»-ES. Eoncq.

LES COURSES A  VINCENNES 

da samedi 2 7  décembre

Prix d» Limcrment (monté). 35.000 
iranc», 2.3S0 mètres. —  1. Quenotte 
d ’Or (J. Neveux), à R. L é ^r  ; 3. 
Quer»ll*u»e O. (M. Dejean). à J. 
Oouhler : 3. Qullly II (L. Dell» Roca) 
à B . Hellard. —  14 partanu.

Mutuel. —  Gagnant, 25.50 ; placés,
8.00 : 7.00 ; 13.00

Prix d» Suoy (attelé). 35.000 Xr..
3.000 métre». —  1. Ostérlth (M. Ca
pelle'). à M. Capcll» ; 3. Oxycédru» 
(R. Boudeaur. à H. Prlbault ; 3. 
Oudlnot (Al. Viei). à P. Oamare. —  
10 partants.

Prix d» Sill»-I»-Quillauin» (attelé) 
M M O  franos. 3.3SO métras —  1. Quln- 
teasence (’Th. Vanlàndeg). à I. D*- 
voucoux ; 3. Quérldo (M. Oypteau), 
à M. Oypteau : 3. Qozo (R. Gayet). 
a L. Bourgoi». —  14 partant».

Mutuel. —  Gagnant. 30.00 ; placé» 
■100 . 21.00 ; 12.S0.

Prix d» Limoa»« (attelé). 45.000 
frano». 2.800 métre»'. —  l. PlrlthoU» 
(R. Hazet). à H. Céran-MaUtard ; 3. 
Pelota» (L. Ora»), à J. Strub ; 3 
Péruvienne (A. Porcinal). à A. Por 
cinal. —  S partant».

Mutue'. —  Gatcnant. 11.50 ; plaeés. 
JfO  : 14.00 ; 5 50

Prix f<e la Msuse (attelé). 75.000 
franca. 3.600 métre». —  1. Némétor 
(Al. Vlel). à P. Gamare ; 2 Port Wl- 
ne (J. Cîhyrlsco») , à R. Michel ; s. 
Outarde M. (H. Maason). à Oeorgea 
Moreau. —  10 partants.

Mutuel. —  Gagnant. 18.50 ; placé».
6.00 : 5.50 ; S.OO.

Prix Edmond Hsnry (monté).
100.000 fntncs, 3.600 mètre». —  1. 
Odoacre (H. Chrétien), à A. Vealard; 
3. Oeaka II (A. Morel). à Mm e Rldel- 
■Vlnoent. —  7 partanU.

Mutuel. —  Gagnant, 15.50 ; placé»,
11.00 ; 39.00. —  Jumelé . lÎP.ÎO 

Prix d» Neuvill» (atte.é>. ;K>.0ü0
fmncs. 2.250 mètres. —  1. Peadyplle 
if Reaud). à E. Choyeaud : 2. Peter 
Wlillam» (Alb. Tamberi), à Mlle M. 
Delalne ; 3. Pradlne» (H. M*a»on). à 
V. ^aurand. —  10 partanta.

Mutuel. —  Oagnant. 39.50 : pUcéa. 
ll.O-> : 12.60 ; 9.50.

D E M A I N
T I R A C E

D E  L A

L O T E R I E
NATIONALE

E C H O S

e t  C A R N E T *

CALENDRIER, -i- Lundi tt dé**m-
br* 1*41. —  Soleil : Lever à t h. 4* : 
coucher à 16 b.

T. s. F.
LUNDI t* DtOEMBRE

C*no*rt> i 7 h . t h.. 11 h. 30. M  h ,
12 h 3(h- 13 h. IS. 13 h. 30. 14 h. 15. 
17 h.. 17 h. 30. 17 h. 45. 16 h. 1*. Il h. 48 
M h . —  Inf*rmati*ns à 7 h. 30. a h. 10 .
13 h. 16 h.. 19 h 45. —  14 h. 13 : *x- 
traits dc t Mandrin s (opérette).

î
a n n o n c e s  l é g a l e s

Btude de M- Gustave ROMBAUT. Avoué * ULLÜ  
24. Bue Basse. 24,

VILLE DE LILLE (Section de Salnt-M»url«e>
A V C t u n o c  P“r suite de LICITATION 

A  V t .n U K C .  p ,„j, rte JUMIC» de LiUe

U N E  P R O P R I E T E
RUB DE LA  MADELEINE, n* 44 iancien no 
M m  MATtRIEL et l ACENCEMENT la »arnlssant

L'ADJUDICATION aura lieu le Mardi 13 Jan
vier 1MÎ. à 14 heures, en l'audience publique dv? 
Criées du Tribunal Civil de Lille, cn lune de» 
ralle* du Palais de Justice de Ulle, — «nohc*
re» ne seront reçues que par mmiitéra d Avoué») 

Otoearvatien Imosrtant«. — L adJutUcatalre de 
la propriété sus-designée sera tenu de reprendr« 
le petit maténel et l'agencement la garmt»ant. 
pour un pr;x forfaitaire de 50.000 franc»

Mise *à priK fixée par le Tribunal.. SIS.HO I*r8 
PrèM farfaitaire pour le petit ihaténel et 

camaat SArraasant ledit jjnmeqble... ■ 5I.Mf rrs 
En «xécution de la loi du  ̂

les les personnes de national
TTtion de’ là r¿í du^Î« novembre 1940, —  

............... ifté -française sont auto-
rjsàâi’  à porter îes enchères tUes devront, 
préslabTe. sc munir de rauto 
prévue par ladite lol

itorisation préfectorale
irevue oar laaiie loi 

Avis a«t donne fu ’un délai d’au mains quinze 
av«nt ta vente est néoesaalra oaur obtenir 

laëite autorisation. ^
Ylfll«, — La Société « Rogeau Alnè ». locataire 

de cette propriété, tenue en vertu de son bail de 
laiKwr visiter trois Jours par semaine et quaUe 
heures oar Jour choisit commc jour de visite les 
mercredi, jeudi et vendredi de chaque semaine de 
10 h è 12 h et de 2 h. à 4 h U est précisé : qu'ii 
est bien entendu toutefois que toute personne dési
rant vuiter devra être munie d’un permis déhvre 
par l’avoué la désignant expressément et nommé
ment. Ledit permis devra être laissé entra les 
mams de la personne qui fera visiter

S'adresser paur taus ranaaignamanU i 1* au 
Greffe du Tr.bunal Civil de Lille, où est déposé 
le cahier des charges : 2* à M. Lucien DESROUa- 
SEAUX Notaire a UUe. 143. Boulevard da La 
Liberté, commis pour la liquidation ; 3* à M* Gus- 
taTe ROMBAUT. Avoué à Lllle. 24. rue Basse 
poursuivant la vente et chargé des formaUt^,

DCUXICMC AVIS
Par acte ssp en date à

Balsmes du 3 décembr'' 
1941. enrerstre à Sainr - 
Amand. le 4 décembre 
1941. fo:io 94. case 1. aux 
droits régulièrement per
çus. M  et Mme DELIL- 
i^-MTROUX 241, rue 
Henr: Durre. à Raismes. 
ont cédé â Mme Vve BI- 
SlAUX-LtÎ EBVRE. 171 
rue Henn Durre. à Ra'i 
mes. le fonds de commer
ce de Cafetier qu'ils ex
ploitent à Raisme». 241 
rua Henri Durre.

J. O  du 20-12-1941 
N* 2W76

Les oppositions seront 
reçues dan< le5 d^x jours 
de la préiwnte insertion, 
au siégr du fond« vendu 
Paur aecond svis. 667

en divorce de la sépara
tion de corpa prononcée 
par Jugement du Tribu
nal civil d'Avesnes en 
date du 4 novembre 1936 
Pour extrait conforme 
iSigné) : PARMENTIER 

14.912

( i S P l a n t e g

d a n s  u n e  

i n f u s i o n  !

* K  — ^  »««o»''’ ’ "«t*'

Toute l’efficacité du Thé des 

Familles vient du  dosarc des 
l «p fan (**qu i le composent, ^plantes 
agissent sur le Uim, 3 sur IW om ac,
5 sur l’infetin et 6 sont calmantes, 
dépuratives et aromatiques. Aprèa le 
re^s, chaque soir, bovez donc une dé> 
lieieuae tasse de Thé des Familles.Cest 
un véritable rènl, vous y respirerez 
tous ies frais parfums de la Campagne..' 
c’estaussi et surtout le secret de la santé I

Cbcreh* pour févr er 
I 1 équipe «nfeurneur« et 
dét»urn*urs, I bans ciH- 
saurs pour briqueterie a 
^eu continu. Prendre 
adresse Réveil à Valen
ciennes ou éciire aver 
références et conditions.

3.246

Charcutier-Boucher

e5t damandé paur Lens.
Ecrire au « Réveil >. p^ 
R.-Salengro. Lens. 2,f45

•R O V E U R  A CACAO 
DE JUM Nt at Cia 

Achats et Ventes tfa 
Matériel Industriel

63. Boulev. Montesquieu 
ROUBAIX. •  Tél. 350-45 

lOJn?

A  VOTRE SERVICE 
B O U S
Horloger 

42. Rue tfe la Vigne. 42 
R O U B A I X  
Téléphona 333.39

10.100

Que «oireconstipation aoii due à voire roie*â votre 
estomac^ votre intaaün oo à voirenervoaité,leThé 
de«F»inillesavec9esi8pbiniet,vousen délivrera. 
¿4» grande botu : j  Frt tôekezvolrt pharmacien.

DECOCK, de
la rue d’Aboukir, trans
férée 2fn. me Léon Gam 
betU. Lille, achète tou
jours postes secteur, mê
me mauvais état. 21.736

VENTES

DIVORCE
D*un Jugement rendu 

par défaut par le Tribu- 
7m 1 civil d’Avesnes. le 24

Juillet 1941, enreg-.str̂  . 
între ; Mons.eur Maurl- 
ce-Evrard L E P O R C Q  

tourneur, demeurant a 
BERLAIM ONT et Mada
me Simone-Rosalie T IM 
MERMAN. demeurant à 
FOURMIES. 60. rue Théo
phile Legrand II appert: 
Quo le tfivares a été pro
noncé entra ta« époux 
LEPORCQ-TIMMERMAN 
par vola de conversion

£tude de M* Charles 
ROUSSEL. Dccteur en 
Droit. Notaire %  LU XE . 
37 rua de la Barre. 37

A VENDRE

M AISON OUVRIERE

Etude de M- DUTERACE, Cammissaira*Priiaur â 
Béthuna.

Béthuna, avenue Jaur<*s. Café da la Paix. Pa- 
suite de cessation de commerce Vanta aux enche- 
ras pubilnuas d'un impartant

Mobilier et matériel de café-restaurant

comptotr moderne, banquettes, tables, fauteu’is. 
chaises, fabrication c Fichel » Mobilier de ier- 
rasse c Fichel > - Caisse enregistreuse t La Natio
nale » - Billard t Toulet • comptoir caisse, verre
rie. argenterie, chaises, tables, cuisinière de rea 
taurant. matériel de cave. La LUNDI 12 JANVIER 
1942. de 10 à 12 h (verrer*e. argenterie, vaisseili;. 
etc.) et à 14 heures pour le mobilier de café ct 
matériel. - Exposition samedi 10 et dimanche 11 
janvier. - AU COM PTANT. 14.9iK

Renteignements 

pour Familles 

dispersées

CAFÉ A  CËDER

cause départ Urgent. 
Prix intéressant. Prendre 
adresse au Réveil. 34.912

OFFRES.
D-EMFLOIS

SITUATIONS Vendeur
diplômé. Sténo. Secrétaire 
Interprète anglais, allem, 
préparées rapidem chez 
soi. Placement Brochure 
gratis Ecala Pratique. 79 
ter Bd Picpus. PARIS,

11.873

LE BOIS
EST RARE.»

VITE
ÜNl. I

« B L A K E n E a
LE SUPER

ALLUME-FEU
C R O  PAR

BELMÈRE
EN VENTE PARTOUl.

11150

SPLEND IMMEUBLE 
MOO. PLEIN OENTRE
conitr. briq pleines. 6 
appts Rap net. 15.000 ir 
Pr.x: 350 000 fr B. PRO
VOT. 1»6. Gde Rue. No- 
gent-sur-Mame (Seine) 

11951

BON CAFt meublé à 
louer à AVION. 200 ir 
par mois S'adresser 9. 
Place J. Jaurès, à Len» 

666

Mme OUTRIEZ, bou- 
langère. A Templeuve 
<Nord> serait reconnais
sante d’avoir nouvelles du 
jeune homme étant Ecole 
Militaire avec son neveu

m )

PERDUS 
ET TROUVÉS

Grosse récompense

« aul rapparSera petit 
chlan « Shipparka ■ per
du jeudi soir. M. VAM- 
POUCK, 118, rue de Pa
ris. LILLE. 34914

INTERPRÈTE
Honune parlant et écri
vant correctement TAIia. 
mand at la Français et 
sachant faire tradur. 
tions dans les deux lan
gues est demandé.

Prière de se présenter 
d'urgence. , Service des 
interprètes. ' Mairie de 
Lille. 21742

MACHINES A TRICOTER
ACCESSOIRES 

PIÈCES DÊTACHtES 
Aiguillas p. ttes marques 

J. DE  POERCK 
74. Bouiav. tfo la Libarté 

— LILLE -- 
Téléphone 717-32

T.S.F Achete très cher 
postes sect.. même mauv. 
etat. pick - up. amplis 
pièces dét T  S.F

SERVICE RADIO 
2. rue Ed Delesalle. Lllla 

Téléphone 469.07

VaOSMOTOS
PNEUS
a forfait - Rapidemen* 
19. rua Nicolas-Leblanc 
LILLE Téléph 701.7b 

21 681

Penser à votre beauté, c’ett 

aussi penser m votre santé. 

Choisisse  ̂ pour votre ma

quillage une poudre Je qualité 

sûre. Extrêmement légère, 

¿'une adhérence parfaite, la 

Poudre de Luxe Giths con

servera la fraîcheur et Féclat 

de votre teint, famais'de pla

ques, de pores obstrués. Votre 

vtsage, au velouté régulier, 

sera paré ét une nuance de 

qualité.

¡(íKÍtel • Pécke cUm • Ptcke • H»tée • Ctat! • Ocrt •

RÉCOM PENSE

qui pourrait donner 
renselgnementa sur ma- 
aMna a oaudra - ancAen 
modèle • marm«e Sln^ar,
tabla à rallong. enlev. en 
Mal 1940 chez M. HEFT* 
MAN-BOLESTAW. N* 2 
r. Rondet. à Aranbarg- 
Waliar«. Ber. à a. atfr. 
Disc. garanUe. 21.745

CALVITIB VAINCUE.
Arrét net da la chute 
des CHEVEUX, qui re
poussent drus et soyeux 

tout âgo. aux daux 
que

Ecr. Vander Olnst, rtte 
R-Briquet. A u c M  (P-Cl 

*1.740

UTOS

O N R EC ffiR C H E

SlMCA-8
Gand. Int. rée*nu. mémc 
mauvais état mécanique 
mais bons pnctu.

302 raUGEOT
récente, cond. Int préfér 

même mauvais état

H . CREQUY et C *
s», ru* d'Artola, U L L C  

Téléph*!«* 477-lt
M.MS

CITROEN
tous modèles 183» *t IMS 
très bon éUt sénéral ; 
prix intérasaanta.

SIMCA-5
coupé 1 pL impaecable

H . CREQUY  e t c *
ss. ru* d'Artois. UTJ.i: 

Téléahan* 4n-lt

C HEVROLET  3  T . 5

Camion bâché
1933. bons pneus, très 
bon état général.

H . CREQUY e t c *
s», ru* d'Artoli. U U .E  

TéléaU*«* 477-lt

Cherchons transfo

I Raehérohans machine À
I laver industrielle, cylin
dre horiiontal. bon état 

I de marche. Ecrire aux 
[lettres R.K.C.R. au RéveiL 

67<̂

C O N T R E  L A  T O U X  : P A S T I L L E S  D U P E Y R O U X
IM K.V.A. anviran prl-, 
malra 19.M6 V. M P. sa-!

, cond. tH V. ou échanjTe I 
icontre transfo SI K.V.A.i 
Itts Bonehill à Ralsmas.lfre N.A J.S. Réveil.

BILLARD RUSSE

Ranonage Cheminées
MELLIEZ-JUSTE. 4 bis. 
rue du Barbier Maës A 
LILLE. Téléphone 471-31.

VENDEZ VOS VIEUX 
DISQUES, usagés, cassés. 
Sarapal-Pallat. Ulle. 73. 
r Esquermoise ; Roubaix 
138. Grande-Rue 21.671

 ̂ vendra MOTO t O.V#i
rx mod.. roues compì. 
m. nfs 650x55.— Machu. 
75, rue d'Artois. LILLE.

14 899

MATELAS de ttes di
mensions, Grand stock 
disponible AU LIT D’AR- 
QBNT. 99. r d'Arras. Lllia.

10.112

IVROQNBRIB guérie ra
pidement et discrétem 
par la Poudre Nargel 
Ttes Pharmac. : 10 Îr. 20 
la botte ~  Laboratoire 
Nargel A Ncsux (Pde-C.)

10.100

Allem. Angl Esp.. Ital. 
M fr» par mais Btanehart 
Lllla» 42. rua GambetU.

MachÎBet-Oiitils
ACHAT VENTE 
Ets H. WATREMEZ

! r. André. Caisdry Nd

BOIS A BRULER . Tou
Joura de* quantités du 
ponlblaa A. DéMMrt 
41. Ouai d* l'OuasL LilK 
iTéléph. 718.71). tlS77

AUTOMOBILES
I b l M - V c I f a c ^ r s

Modèles récent» so 
miblea V*M*. A*H*t,
B*tafis*. U. ru* Nleolas- 
Leblanc. ULUC — Télé- 
piMn* : 701-7B II «K

MUSIQUE

PIAN O  PLEYEL

iwut a v*ndr*. Oa- 
slna-Aniiantlér*«.

»741

Imprtmert*
,_du Révall du Itord
IM. ru* Ó* Parla, i.n j v 
L* Gérant : Knile OKST

|iMnrsir<%A
37

Puis elle sentit un grand vide en son 
ccnFcau, et elle s’affaissa entre lees braa 
de Ohristian. ■

M. de Tarlay l'emporta et rejoignit le 
garde, qui arrivait avec son cheval. Re- 
ÎUMnt l’aide de Oarier, U se hAta vers 
le chftteau. Son regard ne quittait guère 
la t*te charmante qui repoaait sur sonl essayant de dominer son émotion elle

ques... Et montres-mol la chambre de 
Mitai. Puis sonnez pour qu’on m ’envoie 
inunediatement Marthe et qu’on parle 
sur l’beure pour chercher le docteur Le
roux.

Quelques instants plüs tard. Marthe 
se trouvait prés de la Jeune fille que 
Christian avait deposée sur son Ut. En

epaule. ce naage pAle, altéré, qu'entou 
raient les boucles brillantes de la che
velure détachée II pensait, le cceur ser
ré d’angoisse : « Pourvu qu’elle ne aoit 
pas très malade, ma pauvre petite Mit- 
■t I »... Kt pendant ces msUnts où il 
l’wponait ainsi, inerte. 11 comprit mieuz 
•Dcore la place qu’elle avait prise dans 
•on cceur Ju*que-1A iixlifférent. scepu 
que. fermé à tout véritable amour.

Cependant au plua covrt, U prit le 
ctamln qu'avait suivi Mitai dans aa fui
te e’ect-*-dlre passa par la petite porte 
dn parc, et. par les Jardins, atteignit 
«UMCtcoaent l’alle gauche du château.

tMirothy. qui sortait de la chambre 
«e Jacques leva let braa en l’apercevant 

•t s'écria :
— Mitsi ! .. Que lul eat ll arrivé »
M de T-rlay dlt brlév«Dent
— Par.es plus baa à cMst «t Jac

écouta les instructions que lui donnait 
son maître. Après quoi. Christian sc re
tira, non sana Jeter un long regard d’an
goisse vers MlUi, toujours sans connais
sance.

Il se rendit près de son fils, Jacques, 
très abattu maintenant, tourna un oeu 
la téte et demanda faiblement :

— Papa... Mitsi
— EUe est revenue, mon cliéri.. mais 

elle ne peut pas venir te voir, parcs 
qu'elle eat un peu malade.

Christian s’approchait de l’eniant et 
se pefKhalt pour embrasser le petit vi
sage brûlant

Jacques murmura d’un ton de prière 
plaintive :

— Restes près de moi papa puisque 
Miui ne peut paa venir

La fibre paternelle, si longtemps in 
Ile cbec cat bomme trop idolfttré.

s’émouvait enfin devant le petit être 
malade, devant cet enfant que Christian 
avait vu entouré par Mitfi d’une ten
dresse délicate, alors que l’aïeule liii 
accordait moins de sollicitude qu’à son 
petit chien. En passant une main cares
sante sur les cheveux bouclés. M. 'le 
Tarlay répondit ;

— Oui. mon cher petit : Je vais quit
ter ma tenue de cheva! et Je reviens 
prèa de toi.

XI

Sans trop de peine, Marthe avait 
réussi ft ranimer lAitsi. Cclle-ci, cn oi- 
vrant les yeux. Jeta autour d’elle un 
regard d’angoisse et balbutia :

— Ah l Ici !... encore ici I
Puis, dc sa main qui brûlait, elle sai

sit les doigts de Marthe et suppUa. 
d'une voix haletante :

— Emmenez-moi de cette demeure 1. 
Je ne veux pas y rester» Je ne veux 
paf> « le » revoir !

— Mais, ma chère petite Mitsi. c’esi 
Impossible. Vous avez la fièvre, une très 
grosse fièvre-

— Nlmporte I Je ne veux pas rester 
ici... c II » va venir... il va me dire en
oore qu’il m ’aime... avec ce regard I- 
ce regard I... Oh ! emportes-moi I em- 
portes-moi I

Elle se redressait. les yeux brlUantt, 
W oorpa frissonnant de fièvre Le déUrr 
s'emparait d’elle Avec l’aide de Doro 
thy qu’clle courut vite appeler, Marthe

réussit ft la déshabiller, ft la coucher 
Puis tandis que l’Anglaise allait retrou
ver le petit malade, la lingère demeura 
seule près de Mitsi.

Théodore, dès la veille, n’avait ri«n 
eu de plus pressé qu* de raconter, avec 
force commentaires calomnieux, oom- 
ment 11 avait vu la Jeune fille sortir du 
pavillon qui était ft l’usage exclusif du 
chfttelain. Adrienne, dont l’hostilité ft 
l’égard de Mitsi n'avait fait que croître 
depuis que M. de Tarlay paraissait dis 
tingucr ceUe-cl. s’était hfttée d’apporter 
la iiouveUe ft Marthe, qui n’avait la 
mais caché sa s.vmpathie pour l’orphe
line et la confiance qu’elle lui inspirait. 
Cette fols encore, la lingère avait dé
claré qu’elle ne croyait pas ces racon
tars... Mais, tout au fond d’elle-mème. 
eUe se disait : < Pauvre petite, si déli
cate. SI honnête qu’eUe soit, pourra- 
t-elle. seule, malheureuse, sans appui, 
résister à lui homme tel que M. le Vi 
comte, qui a tout pour plaire, et dont 
toutes les femmes aont amoureuses, dit 
* 1  t hélas I hélas ! ».

Or, voici que Mitai, dans son délire, 
racontait la scène qui s'était passée 
dans ie pavilkm. Marthe, les lannes aux 
yeux, songeait : « Pauvre enlant !.. 
pauvre petite Mitsi I C ’est donc pour 
cela que Monsieur avait l'air si boule
versé. quand Je auis «itré* ici 1 n  sent 
du remords, tout de même I Et puis 
s’I! l'aime !.„ ».

— LAche !... Iftche ! disait Mitai, les 
denu serrées.

Et sa main s'étendait, battant l'air...' 
Puis la tète brûlante retomba sur l'oreil
ler tandis que la Jeune fUle gémissait :

— Ah I ils m ’ont vue l_. Ce Théo
dore !... Je suis perdue I

Marthe vit avec soulagement arriver 
le docteur Leroux. Celui-ci. après un sé
rieux examen, diagnostiqua une pneu
monie... M. de Tarlay ayant donné l’or
dre ft Dorothy de le prévenir quand le 
médecin sortirait, apprit de sa bouche 
Ib gravité du mal qui terrassait la cou
rageuse MiUl.

Il s’informa avec une anxiété qu'il 
ne cherchait pas ft dissimuler ;

— Mais vous espérez pourtsnt la sau
ver. docteur î

—  Certes ! A son Age. et avec la 
bonne constitution qu'elle semble avoir, 
l'espoir est très permis. Mais d’î >rè8 
ce que m ’a dit la personne qui la soi
gne. elle est restée toute la nuit dehors, 
avec ses vêtements mouillés. Cela peut 
nous donner une pneumonie ooisée... 
Enfin, espérons, espérons t... Sa garde- 
malade a toutes mes instructions et je 
reviendrai d'aUleurs cet après-midi, pour 
voir l’enfant et elle.

En s’éloignant, ls médecin songeait : 
t Hum I n a l'air de s’intéresser fi  ̂
meusement ft la Jeune persotme. M. ie 
Tarlay I~. Pas étonnant, car elle est 
(^armante... absolument charmante. 
MaU ft quel propos a-t-eUe été paaser la 
nuit datu la forêt ? Qu’est-ce qu'il y a 
donc Ift-desaous 7 »

Christian avait regagné la chambre

de Jacques. Son coeur était lourd d’an
goisse et de regret violent. Mitsi. la si 
JoUe petite Miui aUait peutrétre mou
rir... et ce serait lui qui l’aurait tuée ! 
Ah ! vraiment, elle avait eu raiaon ae 
lï traiter oomme elle l’avait fait I 
C'était odieux ft lui de s’attaquer ainsi 
ft cette enfant pleine de réserve et de 
fière délicatesse, qui n’avait personne 
pour la défendre et se trouvait en quel
que aorte sous sa dépendance. De plus, 
U n'ignorait pas le dévouement, les 
soins dont elle avait entouré Jacques, 
pendant la scarlatine qui avait faïUi 
l’enlever. Cela seul aurait dû suffire 
pour lui interdire de la traiter ainsi 
qu’il l’avait fait.

Mais U était si accoutumé ft la {ragi- 
Uté des coasdenoes féminines I n  savait 
s! bien que d’autres, à la place de Mitst 
auraient été trop heureuses d'étre dis
tinguées par lut et, toute la prethlère. 
oette Florine Dubalde, qui osait prendre
un tel alr de mépris quand elle parlait 
de MiUi, la flUe de la ballerine I

Dans l'état d'esprit où U se trouvslt. 
Christisn vit avec Impatience apparai' 
tre sa grand’mère. vers neuf heures La 
présidente éuit vêtue d’une robe de 
chambre en soie violette garnie sur le 
devant d’un flot de denteUe blanche, 
ün parfiun de poudre à la maréchale 
entra avee elle dans la cbambre où le 
petit malade, aprèa un temps dc cahne. 
recommençait de s’agiter.

Bn voyant son petlt-flls près du u*. 
de renfant, Mme Debrenass aut

a dissimuler sa stupéfaction. Brièvement 
Christian répcmdit ft ses questions a-j 
sujet de l^tat da Jacques, en lid faissnt 
signe qu’U fallait le calme «t le silence. 
La predente s’ékdgna sans avoir sa
tisfait sa curiosité ft l'é«ard de Mltsi. 
que l’on disait avoir été rapportée Ina
nimée par M. de Tarlay lui-méme, «t 
pour qui le docteur Leroux avait été ap. 
pelé d'urgence.

A  onse heures. Christisn quitta son 
fils en lul promettant de revenir au dé
but de l’après-midi. Dorotby lul avait 
rappmté des nouvelles de Mltsi. qui 
n'étaient potnt bonnes.. Aussi fAt-ce 
avec tu air tria sombre que M . de Tar
lay «Dtra dans son cabinet de travau où 
il tnniva son ami Svencred, qui æ  pro
menait de long en large, avec vm mm» 
fort soucieuse, lui aussL

—  Tu  m'attendais, OlaUs T» J'étais 
près 4s mon petit Jacques, qui ae va 
toujours pas bien...

n  tendait la main au SuMota, oui ne 
la prit pas avec la oonUaUté habituelle 
Et U renoemtra lea yeux bleua. trtates et 
sévères, presque hostOe*. «

-  Je voul^  »voir ti « •  qate

vrat Otrlstlaou. n sa eolperte 

^  ^  *  Pn>pos «ta «e«e pau 
^  ^  * *  *ta»i»c, Mlle 

Dubalde. Mm s Brécy. Mairttar st m ine 
prétendent avoir rue 

w tir  hier dana l'aprts-mMi. du pavil 
len it^ien oü tu te trouvais ft c*

U


